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UN PEUPLE – UN BUT – UNE FOI
	MINISTERE DE LA DECENTRALISATION ET DES COLLECTIVITES LOCALES

------------------------

Programme National

de Développement Local

(PNDL)
	MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT, DE LA PROTECTION DE LA NATURE, DES BASSINS DE RETENTION ET DES LACS ARTIFICIELS

------------------------
Direction de l’Environnement et des Etablissements Classés

(DEEC)


Atelier de formation du Comité Technique National d’Evaluation Environnementale (CTNE) pour la prise en charge des projets de développement local
TERMES DE REFERENCES DE L’ATELIER
Partenariat DEEC-PNDL
Décembre 2009
Contexte et justification

La loi 2001-01 du 15 janvier 2001 portant Code de l’Environnement et son décret d’application N° 2001-282 du 12 avril 2001, font de l’Evaluation Environnementale une obligation pour tout projet ou programme de développement, pour que la dimension environnementale soit prise en compte dans un souci de développement durable.
Dans le cadre de la mise en application dudit Code, différents arrêtés précisent les modalités et la procédure d’évaluation environnementale des projets ; deux lettres circulaires du Premier Ministre ont successivement appuyé, en 2001 et en 2007, l’application des dispositions du Code de l’Environnement.
Le Programme National de Développement Local (PNDL) qui doit servir de cadre fédérateur de toutes les interventions des partenaires au développement, liées au développement local, a fait l’objet d’un rapport d’évaluation environnementale appelé Cadre de Gestion Environnemental et Social (CGES), dans le cadre du respect de ces dispositions et conformément aux exigences de la Banque Mondiale, premier partenaire technique et financier du programme. A travers une convention de partenariat avec le PNDL, la Direction de l’Environnement et des Etablissements Classés (DEEC) appuie le PNDL dans l’exécution et le suivi du CGES dont un des éléments clé de son dispositif de mise en œuvre est le tri préliminaire ou screening des microprojets soumis par les collectivités locales pour financement dans le cadre du programme.

Les conventions de financement avec le PNDL ont permis aux collectivités locales d’exécuter plus de 1700 microprojets dans les domaines de l’hydraulique, l’éducation, la santé, les activités socio-économiques et d’autres activités liées à l’agriculture, l’environnement, l’élevage et l’énergie ; ceci, pour une montant de près de 14 Milliards de FCFA en terme d’engagement.
La mise en œuvre des projets s’appui sur l’assistance à la maîtrise d’ouvrage avec la coordination régionale assurée par les ARD et l’accompagnement quotidien des services techniques déconcentrés.
Le partenariat avec les services de l’environnement permet d’assurer le portage satisfaisant de l’évaluation environnementale et du suivi environnemental des microprojets, d’autant que le critère du respect de l’environnement est une condition de financement des microprojets, en plus du fait que les projets spécifiques environnement sont éligibles aux financements du PNDL.

Dans le cadre de ce partenariat, des activités de renforcement des capacités, avec l’organisation d’ateliers régionaux de formation, suivi de sessions locales de démultiplication, ont été exécutées sur l’étendu du territoire national. Sur le plan institutionnel et réglementaire, le dispositif national d’évaluation environnementale est en cours d’amélioration.
Le défit majeur qui a été soulevé dans le cadre de la mise en œuvre du CGES du PNDL est la bonne prise en charge de ces projets de type communautaire, qui ont connu un développement prodigieux au cours des toutes dernières années, dans pratiquement toutes les communautés rurales et de certaines communes.
Les activités de formation doivent être poursuivies pour bien encadrer le programme dans tout son processus d’exécution.
C’est dans cet esprit d’encadrement du programme et des projets d’appui au développement local, qu’il a été prévu d’organiser un atelier de formation du Comité technique national d’évaluation environnementale (CTNE), des services régionaux de l’environnement et des ARD.

L’atelier sera l’occasion de passer en revu la mise en œuvre du CGES du PNDL, afin de procéder à son évaluation, tel que prévu dans le cadre de la mise en œuvre du programme.
Objectif
L’objectif général de l’atelier est de former des membres du CTNE, des agents des services régionaux de l’environnement et des ARD, aux procédures d’évaluation environnementale des projets pour améliorer la gestion des projets financés dans la cadre de l’appui à la décentralisation et au développement local.

L’atelier vise les objectifs spécifiques suivants :

1. Former les participants sur l’évaluation environnementale des projets de développement : évaluation environnementale stratégique, audit environnemental et étude de danger ;
2. Evaluer la mise en œuvre du CGES du PNDL : état de mise en œuvre, contraintes et perspectives.
Cibles
L’atelier va cibler une dizaine de membres du CTNE, des agents de la DEEC, des experts du Secrétariat Exécutif du PNDL, les représentants des ARD chargés du suivi environnemental, les Chefs de DREEC, les Inspecteurs régionaux des Eaux et Forêts (IREF), des Agences d’exécution du PNDL, des représentants des partenaires au développement, des projets et programmes d’appui au développement local, un représentant des ONG.
L’atelier réunira au total 80 participants.
Résultats attendus

1. Les participants sont formés sur les procédures d’évaluation environnementale des projets de développement, l’audit environnementale et l’étude de dangers ;
2. La gestion environnementale et sociale du PNDL est examinée par les parties prenantes pour appréhender le dispositif et l’état de mise en œuvre, identifier les contraintes et proposer des perspectives d’amélioration.
Méthodologie

L’atelier sera organisé selon des sessions plénières combinées à des travaux de groupes. Il sera animé par trois consultants séniors spécialistes des questions d’évaluation environnementale des projets de développement, de l’audit environnemental et de la gestion des risques et dangers. Il sera surtout enrichit par des communications et des échanges pour le partages d’expériences.
L’approche pédagogique devra être adaptée à la formation pour adultes et favorisera la participation, l’échange, le partage et le transfert d’outils méthodologiques et pratiques, ainsi qu’une valorisation importante des expériences et compétences des participants.

Les communications en plénière seront axées sur les thématiques suivantes :

· évaluation et de suivi environnemental des projets de développement : concepts et outils ;
· audit environnemental des projets ;

· gestion des risques et études de danger ;

· l’état de mise en œuvre du CGES du PNDL.

Elles seront suivies de discussions selon un système de questions réponses et d’échanges pour le partage d’expériences des participants.
Des travaux de groupes seront organisés sur la base d’études de cas proposés par les formateurs. Ces études de cas recouperont les centres d’intérêts des participants (assainissement, transport, structure de santé, gestion des produits chimiques, etc.) L’accent sera mis sur la mise en œuvre au niveau local, pour clarifier l’accompagnement des projets d’appui au développement local.
Les consultants auront pour mission, d’assurer les formations, de procéder à leur évaluation et de fournir un rapport. A l’issue de la formation, une fiche d’évaluation sera remplie par le participant.
Les agents des services régionaux (DREEC, IREF et ARD) se chargeront de démultiplier les formations dans le cadre des comités régionaux de suivi environnemental et d’appuyer la mise en œuvre des recommandations de l’atelier.
Durée et organisation de l’atelier 
L’atelier sera organisé en étroite collaboration entre la DEEC et le PNDL. Il se tiendra dans le courant du mois de janvier 2010 dans un hôtel à Dakar et durera trois (03) jours.

L’atelier sera organisé selon des sessions plénières combinées à des travaux de groupe.
Les frais de déplacement et d’organisation seront pris en charge par le PNDL.
	Identification des participants
	

	Cibles
	Nbre tot participants

	ARD
	11

	DREEC
	11

	IREF
	11

	Secrétariat Exécutif du PNDL (SEP)
	4

	Direction de l'Environnement (DEEC)
	10

	Comité Technique National d'Evaluation Environnementale (CTNE): DEFCCS, éducation, santé, hydraulique, APROSEN, DGPRE, DAT, DAU, Hygiène, Assainissement, DPC)
	11

	Centre de Suivi Ecologique (CSE)
	1

	Cellule d'Etude, de Planification et de Suivi du MEPNBRELA (CEPS)
	1

	Agences d'Exécution (AGEX : DCL, DDEC, DADL, DFC)
	4

	Représentants des Elus (AMS, ANCR, ARS, CAEL)
	4

	Projets et Programmes partenaires (PSAOP2, PDMAS, PEPAM, PAPIL, PRODEL, MCA)
	6

	Agance de Développement Municipale (ADM)
	1

	ONG (CONGAD)
	1

	Groupe Environnement de la Presse
	1

	Association Sénégalaise de l'Evaluation Environnement (ASEE)
	1

	Banque Mondiale
	1

	TOTAL
	79
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